
Paris, le 15 octobre 2012

A Monsieur le Président du Conseil Général des Hauts-de-Seine

Paris, le 15 octobre 2012

Objet: déclaration de stage de formation syndicale

Monsieur le Président du Conseil Général des Hauts-de-Seine,

SUD Education 92  a l'honneur de vous informer qu'il organise deux stages de formation syndicale 
sous l'égide sous l’égide du CEFI Solidaires « Centre d’études et de formation interprofessionnel 
solidaires, 144, boulevard de la Villette, 75019 Paris » n° SIRET : 504 307 588 00021 – agréé par 
arrêté ministériel du 17 juillet 2012 modifiant l’arrêté du 9 février 1998 à l'intention des personnels 
exerçant dans les établissements publics d'enseignement, en application de la loi n°: 82-997 du 23 
novembre 1982 et du décret n° 84-474 du 15 juin 1984.

Le 4 décembre aura lieu à Paris un stage sur les Droits et conditions de travail et revendications des 
agents techniques des Hauts-de-Seine.

Le 13 décembre 2012 aura lieu à Paris un stage intitulé « militant de base ».

Nous vous prions de recevoir, Monsieur le Président du Conseil Général des Hauts-de-Seine, l'assurance de 
notre attachement au service public d'éducation nationale.

Pour SUD Solidaires CG 92
Christan Juraver

Pour SUD Education 92
Gaëtan Le Porho


